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CHAPITRE 11

Loi des commissions d'enquête

1. Lorsque le lieutenant-gouverneur en
conseil juge à propos de faire faire une
enquête sur quelque objet qui a trait au
bon gouvernement de la province, sur la
gestion de quelque partie des affaires
publiques, sur l'administration de la jus-
tice ou sur quelque matière importante
se rattachant à la santé publique ou au
bien-être de la population, il peut, par une
commission émise à cette fin, nommer un
ou plusieurs commissaires pour conduire
cette enquête. S. R. 1941, c. 9, a. 2.

2. Les commissaires ainsi nommés prê-
tent au préalable le serment suivant,
devant un juge de la Cour supérieure:

« Je, A. B., jure que je remplirai les
devoirs qui me sont imposés par les dis-
positions de la Loi des commissions d'en-
quête, (Statuts refondus, 1964, chap. 11)
au meilleur de ma connaissance et de mon
jugement. Ainsi Dieu me soit en aide. »
S. R. 1941, c. 9, a. 3.

3. Il est également loisible au lieute-
nant-gouverneur en conseil de nommer un
secrétaire de la commission.

Les commissaires peuvent, avec l'auto-
risation du procureur général, employer
des sténographes, commis et messagers.

Ils peuvent aussi faire les autres dépen-
ses nécessaires à l'accomplissement de
leurs devoirs. S. R. 1941, c. 9, a. 4 (partie).
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4. La rémunération des commissaires,
du secrétaire, des sténographes, des com-
mis et des messagers doit être fixée par le
lieutenant-gouverneur en conseil. S. R.
1941, c. 9, a. 4 (partie).

5. Les commissaires doivent, dans un
délai raisonnable après leur nomination,
avoir des réunions pour tenir l'enquête, à
l'endroit où la preuve nécessaire peut être
recueillie.

Ils doivent donner avis de la date et du
lieu de leur première réunion dans deux
journaux français et deux journaux an-
glais, publiés dans la localité la plus proche
du lieu de l'assemblée.

Les commissaires ne peuvent ajourner
l'enquête à plus d'une semaine, sauf quand
ils y sont autorisés par le procureur géné-
ral. S. R. 1941, c. 9, a. 5.

6. Afin de découvrir la vérité, les com-
missaires peuvent, par tous les moyens
légaux qu'ils jugent les meilleurs, s'enqué-
rir des choses dont l'investigation leur a
été déférée.

Aussitôt l'enquête terminée, ils doivent
faire un rapport du résultat de l'enquête
et de la preuve reçue au lieutenant-gou-
verneur en conseil, qui ordonne l'adoption
des mesures justifiées par la nature de la
preuve et du rapport. S. R. 1941, c. 9, a. 6.

7. La majorité des commissaires doit
assister et présider à l'examen des témoins,
et les commissaires ont, ou la majorité
d'entre eux, en ce qui concerne les procé-
dures de cet examen, tous les pouvoirs
d'un juge de la Cour supérieure siégeant
en terme. S. R. 1941, c. 9, a. 7.

8. Nonobstant toute disposition légis-
lative inconciliable avec la présente, le
lieutenant-gouverneur en conseil peut ac-
corder aux commissaires nommés sous
l'autorité de la présente loi telle indemnité
qu'il juge convenable. S. R. 1941, c. 9,
a. 8; 15-16 Geo. VI, c. 26, a. 1.

9. Les commissaires, ou l'un deux,
peuvent, par une assignation sous leur
signature, requérir la comparution de-
vant eux, aux lieu et place y spécifiés, de
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toute personne dont le témoignage peut
se rapporter au sujet de l'enquête, et
contraindre toute personne à déposer
devant eux les livres, papiers, documents
et écrits qu'ils jugent nécessaires pour
découvrir la vérité.

Ces personnes doivent comparaître et
répondre à toutes les questions qui leur
sont posées par les commissaires sur les
matières qui font le sujet de l'enquête, et
produire devant les commissaires les livres,
papiers, chèques, billets, documents et
écrits qui leur sont demandés et qu'ils
ont en leur possession ou sous leur con-
trôle, suivant la teneur des assignations.

Les commissaires ou l'un d'eux peuvent
exiger et recevoir le serment ou affirma-
tion ordinaire de toute personne qui rend
ainsi témoignage. S. R. 1941, c. 9, a. 9.

1 0 . Toute personne, à qui une assigna-
tion a été signifiée en personne ou en en
laissant copie à sa résidence ordinaire, qu-
fait défaut de comparaître devant les comi
missaires, aux temps et lieu y mention-
nés, peut être traitée par les commissaires
de la même manière que si elle était en
défaut d'obéir à une citation (subpœna)
ou à une assignation légalement émise par
une cour de justice. S. R. 1941, c. 9, a. 10.

1 1 . Quiconque refuse de prêter ser-
ment lorsqu'il en est dûment requis, ou
omet ou refuse, sans raison valable, de
répondre suffisamment à toutes les ques-
tions qui peuvent légalement lui être fai-
tes, ou de témoigner en vertu de la pré-
sente loi, est censé commettre un mépris
de cour et est puni en conséquence.

Toutefois, nulle réponse donnée par une
personne ainsi entendue comme témoin
ne peut être invoquée contre elle dans une
poursuite en vertu d'une loi de la Législa-
ture, si les commissaires lui ont donné un
certificat établissant qu'elle a réclamé le
droit d'être exemptée de répondre, et
qu'elle a donné des réponses complètes et
véridiques à la satisfaction des dits com-
missaires. S. R. 1941, c. 9, a. 11.

1 2 . Si quelqu'un refuse de produire,
devant les commissaires, les papiers, li-
vres, documents ou écrits qui sont en sa
possession ou sous son contrôle, et dont les
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commissaires jugent la production néces-
saire, ou si quelqu'un est coupable de mé-
pris à l'égard des commissaires ou de leurs
fonctions, les commissaires peuvent pro-
céder sur ce mépris de la même manière
que toute cour ou tout juge en semblables
circonstances. S. R. 1941, c. 9, a. 12.

1 3 . Les commissaires ont droit d'al-
louer à tout témoin cité à comparaître
devant eux, et résidant à une distance de
plus de dix milles de l'endroit où se fait
l'enquête, ses frais réels de voyage et sa
pension durant le temps qu'il est retenu
par l'enquête. S. R. 1941, c. 9, a. 13.

1 4 . Le Conseil de la trésorerie et les
commissaires nommés par lui, l'auditeur
de la province, les inspecteurs des prisons,
des hôpitaux et autres institutions, tout
inspecteur des bureaux d'enregistrement
et tout inspecteur des bureaux publics et
chacun de ces inspecteurs, le chef d'un
ministère ou les personnes commises par
lui, le sous-ministre de l'éducation et les
inspecteurs d'écoles, ont, par la loi, les
pouvoirs mentionnés dans les articles 9,
10, 11, 12 et 13.

Le lieutenant-gouverneur peut, par ar-
rêté en conseil, lorsqu'il le juge à propos
dans l'intérêt du service public, conférer
les mêmes pouvoirs à tout autre bureau,
corps ou personne qui en fait la demande,
à l'effet de procéder aux enquêtes qui doi-
vent être faites par eux. S. R. 1941, c.
9, a. 14.

1 5 . Relativement à toute corporation
séculière administrant un hôpital et ayant
reçu ou recevant, sous une forme quelcon-
que, une subvention ou un octroi du gou-
vernement de la province, le lieutenant-
gouverneur en conseil peut décréter la
conduite, par une ou des personnes qu'il
désigne, de la manière et avec les forma-
lités et pouvoirs qu'il décrète, de toute en-
quête sur la façon dont les deniers publics
versés à telle corporation ont été, sont ou
seront dépensés. S. R. 1941, c. 9, a. 15.

1 6 . Les commissaires jouissent de la
même immunité et des mêmes privilèges
que les juges de la Cour supérieure, pour
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tout acte fait ou omis dans l'exécution de
leurs devoirs. S. R. 1941, c. 9, a. 16.

1 7 . Nul bref d'injonction ou de pro-
hibition et nulle autre procédure légale
ne peuvent entraver ou arrêter les procé-
dures des commissaires à l'enquête. S. R.
1941, c. 9, a. 17.

1 8 . Des copies certifiées des témoigna-
ges reçus par les commissaires peuvent être
obtenues par toute personne qui en fait la
demande, sur paiement de dix centins
par cent mots. S. R. 1941, c. 9, a. 18.

1 9 . Le lieutenant-gouverneur en con-
seil fixe la date à laquelle les commissaires
doivent compléter leurs travaux et leur
rapport, et la limite des frais pour cha-
que commission; après cette date, toutes
les dépenses de la commission doivent
cesser. S. R. 1941, c. 9, a. 19.




